

	Les frais de déplacement sont calculés en référence de l’arrêté du 27 mars 2023 fixant le barème forfaitaire des frais de déplacement (article 6 B de l'annexe IV au CGI), ceux-ci sont proportionnel à la sommes des kilométrages parcouru pour mener à bi...
	ARTICLE 13 : ATTRIBUTION DE COMPETENCES


